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PRINCIPES DIRECTEURS À L’USAGE DES AUTORITÉS NATIONALES COMPÉTENTES

Les présents principes directeurs ont pour but d’aider les autorités nationales compétentes à préparer les informations qu’elles doivent soumettre à l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS) en vertu des dispositions de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes (ci-après désignée la “Convention de 1971”) et des résolutions pertinentes du Conseil économique et social. Ces principes directeurs, qui se présentent sous la forme de questions et de réponses, sont destinés à être utilisés avec le dossier de formation, qui est également disponible sur le présent site.

Question 1: Quels sont les formulaires ou informations à fournir à l’Organe?
Question 2: Où trouver les formulaires?
Question 3: Quand soumettre les formulaires?
Question 4: Où trouver de l’aide pour remplir les formulaires?
Question 5: Y a-t-il toujours des informations à communiquer?
Question 6: À quoi faut-il prêter particulièrement attention lorsqu’on remplit les formulaires?
Question 7: Quelles sont les informations le plus souvent omises dans les formulaires?
Question 8: Quelles sont les erreurs les plus fréquentes dans les formulaires soumis à l’Organe? 
Question 9: Pourquoi est-il si important que les informations fournies soient de qualité?
Question 10: Les informations fournies sont-elles publiées?
Question 1: Quels sont les formulaires ou informations à fournir à l’Organe?
Les autorités nationales compétentes sont toutes tenues de soumettre les formulaires suivants contenant les informations que les gouvernements doivent fournir à l’Organe en vertu des dispositions de la Convention de 1971 et des résolutions pertinentes du Conseil économique et social:

Liste verte et formulaires

Formulaire A/P: 
Statistiques trimestrielles des importations et des exportations des substances psychotropes inscrites au Tableau II de la Convention de 1971 (à communiquer à l’OICS en application de la Convention de 1971, de la résolution I de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’un protocole portant sur les substances psychotropes, et des résolutions 1576 (L) et 1981/7 du Conseil économique et social), à soumettre quatre fois par an, à la fin du mois suivant le trimestre auquel les données statistiques se rapportent;

Formulaire B/P: 
Prévisions des besoins médicaux et scientifiques annuels concernant les substances des Tableaux II, III et IV de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes (à soumettre à l’OICS en application des résolutions 1981/7 et 1991/44 du Conseil économique et social); formulaire B/P révisé à soumettre au moins une fois tous les trois ans. Les modifications apportées au formulaire B/P peuvent être communiquées à tout moment, aussi souvent que nécessaire, en utilisant le même formulaire et en cochant la case appropriée;

Formulaire P: 
Statistiques annuelles relatives aux substances visées par la Convention de 1971 sur les substances psychotropes (à soumettre à l’OICS en application des articles 1, 2, 3, 12 et 16 de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes, de la résolution I de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’un protocole portant sur les substances psychotropes, et des résolutions 1576 (L) et 1985/15 du Conseil économique et social), à soumettre au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle à laquelle les statistiques se rapportent.

Question 2: Où trouver les formulaires?
Tous les formulaires peuvent être téléchargés à partir du présent site, sous la rubrique Liste verte et formulaires. En outre, plusieurs exemplaires sont toujours joints au courrier dans lequel l’Organe demande aux autorités nationales compétentes de soumettre les formulaires. Vous pouvez aussi demander des exemplaires papier supplémentaires au secrétariat de l’Organe par courrier électronique (secretariat@incb.org).

Question 3: Quand soumettre les formulaires?
Formulaire A/P:: à soumettre quatre fois par an à l’OICS, dans un délai d’un mois à compter de la fin du trimestre auquel les statistiques se rapportent, soit le 30 avril (pour le premier trimestre), le 31 juillet (pour le deuxième trimestre), le 31 octobre (pour le troisième trimestre) et le 31 janvier de l’année suivante (pour le quatrième trimestre).

Formulaire B/P: à soumettre au moins une fois tous les trois ans. Des modifications apportées aux évaluations antérieures peuvent être communiquées à tout moment, s’il y a lieu.

Formulaire P: à soumettre au plus tard le 30 juin de l’année en cours pour l’année précédente (si, par exemple, nous sommes en 2006, le formulaire P pour l’année 2005 doit être soumis le 30 juin 2006 au plus tard).

Question 4: Où trouver de l’aide pour remplir les formulaires?
Le dossier de formation à l’usage des autorités nationales compétentes est disponible sur le site Web de l’OICS, sous la rubrique “Substances psychotropes”. Il donne des indications précises sur la façon de remplir le Formulaire A/P: (partie II/D)), paragraphes 104 à 108, le formulaire B/P (partie II/E)), paragraphes 109 à 127 et le formulaire P (partie II/C)), paragraphes 77 à 103. On y trouve des exemples pratiques sur la manière de remplir les formulaires.

Des instructions sont également données sur chacun des formulaires. De plus, vous trouverez des informations utiles pour l’établissement de rapports destinés l’OICS sous la Liste des substances psychotropes placées sous contrôle international Liste verte disponible sur le présent site. La page 2 de la Liste verte contient une table des matières.

Vous pouvez à tout moment demander au secrétariat de l’OICS (secrétariat@incb.org) des éclaircissements sur les renseignements à fournir au sujet des substances psychotropes (évaluations, statistiques). Nous nous efforcerons de vous répondre le plus rapidement possible.

Question 5: Y a-t-il toujours des informations à communiquer?
Chaque pays ou territoire aura toujours des informations à communiquer à l’Organe.

Les substances psychotropes doivent être disponibles à des fins médicales et scientifiques légitimes dans tous les pays et territoires. C’est pourquoi les gouvernements devraient établir les évaluations relatives aux substances psychotropes en fonction des besoins du pays. Ces évaluations fournissent aux autorités compétentes des pays exportateurs une indication globale sur les besoins annuels légitimes des pays importateurs en substances psychotropes inscrites aux Tableaux II, III et IV, et constituent une mesure supplémentaire pour prévenir les détournements de substances psychotropes du commerce international licite vers les circuits illicites. Les prévisions devraient refléter les besoins scientifiques et médicaux totaux pour une année. Elles devraient donc aussi inclure les quantités devant être fabriquées dans le pays et ne pas se limiter aux importations. Le formulaire doit indiquer si les quantités destinées à être exportées ou réexportées sont incluses dans le total. Les quantités requises à des fins industrielles (par exemple, fabriquer d’autres substances) devraient également être signalées, avec indication des usages prévus.

En envoyant un nouveau formulaire B/P à l’OICS, on fournit une révision globale des évaluations des quantités pour chaque substance psychotrope utilisée dans le pays. Les nouvelles quantités remplacent celles qui ont été communiquées à l’OICS dans le formulaire B/P précédent et les modifications ultérieures. 

Le même formulaire peut être utilisé pour apporter des modifications aux évaluations les plus récentes, auquel cas il convient de cocher la case “Modification”. Veuillez indiquer non seulement les quantités supplémentaires, mais aussi les quantités totales révisées. En cochant la case “Modification” sur le formulaire B/P, vous indiquez que seules les substances visées sont remplacées, et que les quantités des autres substances psychotropes communiquées dans le formulaire et les modifications ultérieures restent identiques. L’Organe n’est pas tenu de confirmer les évaluations concernant les substances psychotropes. Les nouvelles données sont placées sur son site, où elles peuvent être consultées par les gouvernements (www.incb.org).

Toutes les autorités nationales compétentes communiquent dans le formulaire P des informations statistiques sur la fabrication, les stocks et le commerce de substances psychotropes. Les pays qui fabriquent des substances psychotropes doivent indiquer les quantités détenues en stock par les fabricants au 31 décembre de l’année à laquelle les statistiques se rapportent.

La plupart des autorités nationales compétentes ont également d’autres informations à communiquer à l’Organe sur le formulaire P, comme les statistiques relatives aux quantités utilisées pour la fabrication d’autres substances psychotropes ou pour la fabrication de préparations exemptées conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 3 de la Convention de 1971. 

Toutes les importations et les exportations de substances psychotropes inscrites au Tableau II doivent être communiquées à l’Organe dans le formulaire A/P une fois par trimestre. Si aucune substance psychotrope n’a été importée ou exportée pendant le trimestre considéré, il faut tout de même soumettre le formulaire à l’Organe, en y indiquant qu’aucune importation ou exportation n’a eu lieu.

Le total des importations et des exportations annuelles de substances psychotropes inscrites aux Tableaux de la Convention de 1971.doit être communiqué à l’Organe dans le formulaire P, avec des précisions relatives au commerce, c’est-à-dire en indiquant les quantités importées et les pays d’origine des importations, de même que les quantités exportées et les pays de destination des exportations.

Si vous n’êtes pas en mesure de fournir toutes les informations demandées parce que vous ne les avez pas, donnez celles qui sont à votre disposition et indiquez dans la rubrique “Remarques” de la page de couverture du formulaire les renseignements manquants, les raisons pour lesquelles vous ne les avez pas et la date à laquelle ils pourront être fournis.

Les quantités même infimes, de moins d’un gramme par exemple, doivent également être communiquées à l’Organe.

Question 6: À quoi faut-il prêter particulièrement attention lorsqu’on remplit les formulaires?
Certaines expressions utilisées dans la Convention de 1971. ont un sens particulier, différent de celui qu’on leur donne dans le langage courant. Vous devez comprendre le sens attribué à ces expressions et aux concepts dans la Convention (article premier, Glossaire) pour pouvoir remplir correctement les formulaires. Il importe par exemple de savoir ce qu’il faut entendre par “fabrication”. Le dossier de formation (partie II/C), par.  81) explique le sens donné à ce concept dans la Convention de 1971.
Si l’expression “fabrication” peut inclure l’obtention de préparations de substances psychotropes (extraction des substances psychotropes contenues dans une plante, purification et transformation de substances psychotropes en d’autres substances psychotropes), elle exclut expressément la fabrication de produits pharmaceutiques dosés ou de préparations sur ordonnance dans une pharmacie. Les quantités des préparations fabriquées sont ainsi exclues des informations statistiques transmises à l’Organe.

Les quantités de substances psychotropes importées qui doivent être communiquées à l’Organe comprennent toutefois les quantités en vrac (poudre, liquide), les quantités de produits pharmaceutiques dosés (comprimés, ampoules) et les quantités importées de produits pharmaceutiques finis (préparations pharmaceutiques déjà emballées et étiquetées qui contiennent des substances psychotropes).

Les quantités de substances psychotropes déclarées à l’Organe doivent être exprimées en termes de teneur en base anhydre pure des substances psychotropes. Le dossier de formation (partie II, par. 71) explique comment indiquer les quantités de substances psychotropes dans les formulaires destinés à l’Organe. La troisième partie de la Liste des substances psychotropes placées sous contrôle international (“Liste Verte”) contient un tableau avec la teneur en base anhydre pure des substances psychotropes inscrites aux Tableaux de la Convention de 1971..

Question 7: Quelles sont les informations le plus souvent omises dans les formulaires?

Chaque fois qu’un renseignement obligatoire n’est pas fourni à l’Organe, un nouvel échange de correspondance entre l’Organe et l’autorité nationale compétente est nécessaire pour résoudre le problème.

Les omissions les plus fréquentes sont les suivantes:

Formulaire A/P – Certaines autorités ne précisent pas le(s) pays d’origine des substances importées

Formulaire B/P – Certaines autorités ne précisent pas les quantités destinées à être exportées ou réexportées
Formulaire P – Certaines autorités ne donnent pas de détails sur les pays d’origine de leurs importations ou les pays de destination de leurs exportations. D’autres ne fournissent pas d’informations sur les stocks détenus par les fabricants.

Question 8: Quelles sont les erreurs les plus fréquentes dans les formulaires soumis à l’Organe?
Les erreurs les plus fréquentes sont liées au fait que l’on connaît mal le sens des principales expressions, comme “fabrication”, et à des indications de quantités de substances psychotropes erronées (voir également la réponse à la question 6).

Les erreurs se produisent le plus souvent dans les cas suivants:

Formulaire A/P – Une substance psychotrope inscrite au Tableau II ne doit être déclarée comme importée que lorsqu’elle est effectivement arrivée dans le pays ou le territoire d’importation (transport matériel). La délivrance d’un certificat d’importation ne suffit pas pour comptabiliser les substances dans les statistiques des importations. De même, la délivrance d’une autorisation d’exportation ne suffit pas pour les comptabiliser dans les statistiques des exportations. Les quantités déclarées doivent refléter les quantités effectivement importées/exportées.

Formulaire B/P – Absence d’indications précises sur l’unité de poids utilisée dans les formulaires, grammes ou kilogrammes, et sur l’usage de signes de ponctuation comme les virgules (,) ou les points (.). Des éclaircissements avec les autorités peuvent se révéler nécessaires. Les informations communiquées ne précisent pas si les quantités indiquées incluent les quantités destinées à être exportées ou réexportées.

Formulaire P – Les statistiques sur la fabrication ne devraient pas inclure d’informations sur la transformation de substances psychotropes en sels ou en préparations de la même substance. Les statistiques sur les stocks se réfèrent à ceux qui sont détenus par les fabricants de substances psychotropes et ne devraient pas inclure les stocks de préparations pharmaceutiques destinées à la vente en gros ou au détail. Les informations sur le commerce de substances psychotropes sont incomplètes: les données relatives au commerce de chaque substance devraient comprendre non seulement le total des quantités commercialisées pendant l’année en question, mais aussi une ventilation selon les importations et les exportations, et les pays concernés (d’origine ou de destination).

Les quantités de substances psychotropes indiquées dans tous les formulaires doivent être exprimées en termes de teneur en substance psychotrope pure, et non en esters, éthers ou sels.

Question 9: Pourquoi est-il si important que les informations fournies soient de qualité?
La soumission en temps utile à l’Organe de tous les rapports obligatoires par les autorités nationales compétentes est essentielle au bon fonctionnement du système international de contrôle des drogues dans son ensemble, et au contrôle des substances psychotropes dans chaque pays ou territoire déclarant.

Les évaluations des besoins annuels en substances psychotropes publiées par l’Organe servent à établir les quantités maximum de substances psychotropes que chaque pays ou territoire pourra importer. Les Parties doivent vérifier que les exportations de substances psychotropes vers un autre pays ou territoire sont dans les limites du montant total des évaluations pour ce pays ou territoire. Des évaluations appropriées sont donc essentielles pour garantir une offre suffisante de substances psychotropes pour les utilisations légitimes.

Le manquement d’une autorité nationale compétente à son obligation de soumettre les rapports obligatoires à l’Organe,ou la fréquence dans ses déclarations d’erreurs et contradictions, peuvent être le signe de problèmes dans l’application des dispositions de la Convention de 1971 dans le pays. Conformément au mandat qui lui a été conféré par cette convention, l’Organe doit porter cette situation à l’attention du gouvernement de ce pays afin de garantir le respect des dispositions de la Convention. Lorsqu’une autorité nationale ne soumet pas les rapports obligatoires, cela est également mentionné dans les publications de l’Organe (voir réponse à la question 10).

L’Organe se sert des renseignements qu’il reçoit des autorités nationales compétentes pour différentes études et analyses. La qualité de ces dernières dépend largement des données dont il dispose. Par exemple, il se peut qu’en étudiant les rapports des gouvernements sur le commerce international, l’Organe constate des tentatives de détournement de substances psychotropes du commerce licite vers le trafic illicite. Si une autorité nationale ne fournit pas des rapports complets sur le commerce international des substances psychotropes (formulaires A/P, P), la détection et la prévention de ces tentatives seront plus difficiles.

Question 10: Les informations fournies sont-elles publiées?
Un état de la réception des statistiques et des évaluations reçues (formulaires A/P, B/P et P) pour tous les pays et territoires est présenté dans la deuxième partie du rapport technique sur les substances psychotropes que l’Organe publie chaque année (substances psychotropes, statistiques pour ...). Les anciennes versions de cette publication peuvent être consultées sur le site de l’OICS. Vous pourrez peut-être vérifier si les informations que vous avez fournies ont été correctement retranscrites dans les différents tableaux de cette publication et informer le secrétariat de l’Organe de toute différence constatée entre vos rapports et les données publiées.

Les mises à jour des évaluations de substances psychotropes pour tous les pays et territoires sont publiées tous les deux mois sur le site Web de l’Organe (www.incb.org), dans la rubrique “Assessments, Update ...” (état des évaluations, disponible seulement en anglais).
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V.05-88874 (F)
	6
	



